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 COMMISSION REGIONALE MEDICALE 
PV n°2  du mercredi 21 mars 2018. 

 
Présent: Dr Abdoulkarim ABAINE. 
 
Assistent : Aurélien TIMBA ELOMBO (D.G.S), Chafika MATROUKOU (Responsable Compétitions). 

 

Absent excusé: Baco Moussa ABDELKADER. 
 

Ordre du jour: 
 

- Traitement des demandes de surclassement.  

- Traitement des dossiers médicaux des Arbitres. 

 
 

Traitement des demandes de surclassement.  

 

La commission prie les dirigeants de clubs de bien vouloir anticiper leur demande. Une demande de 

surclassement nécessite une étude et la CRM doit prendre le temps nécessaire pour vérifier chaque dossier.  

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le surclassement.  
 

Surclassement accordé aux joueurs suivants : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable au 

surclassement et les transmet à la Commission Régionale des Licences et Mutations pour suite à donner. 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie actuelle Catégorie de surclassement 

M. HALIDI DANIEL Dayer 

N° licence : 2 547 925 386 

FC Labattoir 

Affiliation : 542131 

Né le 26/07/2001  

U17 

 

 

Seniors 

M. ALI ANZIZI Moumine 

N° licence : 2 547 915 722 

FC Labattoir 

Affiliation : 542131 

Né le 02/06/2000  

U18 

 

 

Le joueur peut jouer en 

seniors sans surclassement 

Mme RAMA Anrafati 

N° licence : 2 547 544 741 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 09/11/2002  

U16F 

 

 

Seniors Féminine 

Mme. ASSANI Chamsia 

N° licence : 2 548 270 550 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 31/10/2002  

U16F 

 

Seniors Féminine 

Mme. BOURA Tissianti 

N° licence : 2 547 576 657 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 05/07/2002  

U16F 

 

Seniors Féminine 

Mme. AHMED Saandia 

N° licence : 2 548 273 867 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 20/07/2002  

U16F 

 

Seniors Féminine 

Mme. MADI Samya 

N° licence : 2 547 588 741 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 07/09/2002  

U16F 

 

 

Seniors Féminine 

MAHAMOUDOU Maouda Sarah 

N° licence : 2 547 541 894 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 24/12/2001 

U17F 

 

Seniors Féminine 

Mme. WIRDANI Irna 

N° licence : 2 547 182 781 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 27/04/2002 

U16F 

 

Seniors Féminine 
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Surclassement refusé momentanément aux joueuses et joueurs ci-dessous : 
 

 La Commission émet un avis défavorable pour les joueuses et joueurs ci-dessous  

Noms - Prénoms Clubs Catégorie actuelle Eléments manquants  

 

Mme. DAOUDOU Houwailida 

N° licence : 2 547 900 802 

 

ASJ Handréma 

Affiliation : 543330 

 

Née le 12/06/2001  

U17F 

 

E.C.G non interprété  

 

 

M. SAÏD Ali 

N° licence : 2 548 283 536 

 

ASC Kawéni 

Affiliation : 538939 

 

Né le 20/07/2001  

U17 

 

E.C.G  

Date de vaccination  
 

M. OMAR EL Fahar 

N° licence : 2 548 280 661 

 

ASC Kawéni 

Affiliation : 538939 

 

Né le 07/12/2001  

U17 

 
 

E.C.G  
 

 

M. SAÏDI Raphaël 

N° licence : 2 547 548 701 

 

ASC Kawéni 

Affiliation : 538939 

 

Né le 20/05/2001  

U17 

 

 

E.C.G  
 

 

M. KAAMBI Maoulana 

N° licence : 2 547 898 116 

 

ASC Kawéni 

Affiliation : 538939 

 

Né le 20/10/2001  

U17 

 

Demande non signée  

 

 

M. AHAMADI Momed 

N° licence : Non renseigné 

 

AS Sada 

Affiliation : 538249 

 

Né le 26/02/2001  

U17 

 

Demande non signée 

Stade pubertaire et acuité 

visuelle non renseignés  
 

M. MOUSTOIFA Nawal 

N° licence : 2 547 119 457 

 

EF Papillon Bleu 

Affiliation : 542892 

 

Né le 11/04/2001  

U17 

 

E.C.G sans noms ni date 

Catégorie de surclassement  
 

M. BACAR MADI Nahimou 

N° licence : non renseigné 

 

Choungui FC 

Affiliation : 549244 

 

Né le 24/08/2001  

U17 

 

Avis du Cardiologue 

incomplet  

Mme. ALI RACHIDI Loutfia 

N° licence : 2 547 555 714 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 16/02/2002 

U16F 

 

E.C.G non interprété  

Mme. ABAINE Faatumat 

N° licence : 9 602 180 275 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 18/05/2002 

U16F 

 

Poids-Taille et donc IMC  

Mme. ATTOUMANE Faoula 

N° licence : 2 547 541 978 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 28/10/2001 

U17F 

 

Avis d’un Cardiologue 

Examen Cardio à faire.  

Mme HAMISSI Kaïza Andzara 

N° licence : 2 547 576 562 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 03/06/2001 

U17F 

 

Tension artérielle non 

signalé  

Mme. SAÏD Moudhoianti 

N° licence : 2 547 576 566 

Bandrélé FC 

Affiliation : 563963 

Née le 31/12/2002 

U16F 

 

Acuité visuelle en chiffres  

Mme. SIDI MARI Réhéma 

N° licence : 2 548 271 586 

FC Labattoir 

Affiliation : 542131 

Née le 31/05/2002 

U16F 

 

Avis d’un Cardiologue 

Examen Cardio à faire. 

Mme. AHAMADI Nathalie 

N° licence : 2 547 900 655 

FC Labattoir 

Affiliation : 542131 

Née le 22/04/2001 

U17F 

 

Vaccination antitétanique 

à Compléter. 

M. NAOUFALDINE Houmadi  

N° licence : non renseigné 

FC Labattoir 

Affiliation : 542131 

Né le 03/04/2001 

U17 

 

Questionnaire médical 

non signé 

ECG sans nom. 
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Traitement des dossiers médicaux des Arbitres. Demandes de licences 

 

La commission prie les dirigeants de clubs de bien vouloir anticiper leur demande. Une demande de 

surclassement nécessite une étude et la CRM doit prendre le temps nécessaire pour vérifier chaque dossier. 

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le surclassement 
 
 La CRM invite tous les Arbitres à déposer des dossiers complets pour être traités. Pour le respect du 

secret médical, le dossier devra être adressé à la Ligue sous pli confidentiel à l’attention de la Commission 

Régionale Médicale. 

 Tout dossier médical incomplètement rempli sera IRRECEVABLE et retournera à l’expéditeur. Pour 

éviter de voir son dossier refusé, il faut : 

 Remplir le questionnaire médical confidentiel page 2 du dossier (sans rature svp) 

 Fournir OBLIGATOIREMENT l’E.C.G, le tracé et son interprétation médicale. 

 Toutes les pages du dossier doivent être INTEGRALEMENT remplies. 

L’ECG EST obLiGaToirE. 

 Joindre le tracé et son interprétation médicale (L’inTErpréTaTion auTomaTiquE n’EST paS vaLabLE) 

 

 

 
 

ELECTROCARDIOGR

AMME (ECG) 

 Nombre facteurs de risque hors 

âge 

Période A effectuer 

 

 

 

Homme 

- Jusqu’à 35 ans ECG de base au premier examen 

 

=  0 ou 1 

De 35 à 50 ans ECG tous les 5 ans 

De 51 ans à + ECG+ épreuve d’effort tous les 2 ans 

 

= 2 ou + 

 

De 35 à 49 ans 

ECG+ épreuve d’effort à visée cardiologique tous 

les 2 ans 

De 50 ans à + ECG + épreuve d’effort à visée cardiologique tous 

les ans 

Femme -  - ECG de base au premier examen 

 
 
L’examen ophtalmologique (5items), pratiqué par un Médecin OPHTAMOLOGUE est OBLIGATOIRE : 
 

                               La première année de l’arbitrage                          Tous les 4 ans après 35 ans 
 

Beaucoup d’examens sont faits chez le Médecin Généraliste, ce qui n’est pas conforme au règlement 

de l’arbitrage. La CRM dans un souci d’accompagnement ne freinera pas les dossiers où il manque 

l’examen ophtalmologique. Les arbitres doivent cependant justifier de la prise d’un RDV. Une 

collaboration a été définie avec le Docteur CHEVALIER et que les visites seront organisées bientôt. 
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       Avis favorable pour les dossiers ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

AMIRDINE MISBAH 
N° licence 2 547 559 372 

FC MAJICAVO 
Affiliation : 545338 

R4 FAVORABLE 

AMANE ZOMBO 
N° licence : 2 546 874 184 

FC MTSAPERE 
Affiliation : 545341 

R2 
 

FAVORABLE 

DANIEL LOUTFI 
N° licence 2 547 894 726 

FC MAJICAVO 
Affiliation : 545338 

R3 
 

FAVORABLE 

DHOUNOURAINE AHMED BOURA 
N° licence 2 547 574 477 

Jumeaux de Mzouazia 
Affiliation : 538259 

R3 
 

FAVORABLE 

SAID OMAR CHEDLI 
N° licence 2 546 878 958  

FC MTSAPERE 
Affiliation : 545341 

R2 
 

FAVORABLE 

MPELEKE WILIDANE 
N° licence 2 547 180 884 

OLYMPIQUE MIREREN 
Affiliation : 563883 

R1 
 

FAVORABLE 

 

La Commission émet un avis favorable pour les dossiers ci-dessous pour lequels il manque l’examen 

ophtalmologique et rappelle aux l’Arbitres concerné qu’ils doivent fournir l’examen en cours de saison 

 
 
 

ALI MADI FARAHANE 
N° licence Non renseigné 

AS SADA 
Affiliation : 538249 

R1 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

ALI SALIME 
N° licence Non renseigné  

FC DEMBENI 
Affiliation : 551208 

Non renseigné 
FAVORABLE Examen 

Ophtalmologique à fournir. 

 
 

 

Avis défavorable pour les  dossiers ci-dessous : 
 

La Commission émet un avis défavorable pour les dossiers ci-dessous et invite les Arbitres concernés 

à les compléter.  
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

AHMED ANNIL 

N° licence non renseigné 
AS SADA 

Affiliation : 538249 
R1 

Manque : 
Questionnaire incomplet 
E.C.G sans nom de l’arbitre 
Examen Ophtalmologue 

SOUFFOU SELEMANI 

N° licence 2 546 849 113 
AJ KANI KELI 

Affiliation : 542903 
R4 

Manque : 
Questionnaire incomplet 
E.C.G 
Vaccin antitétanique. 

OUMARI DAOUD 

N° licence non renseigné 
AS DE KAWENI 

Affiliation : 563982 
Non renseigné 

Manque : 
Vaccin antitétanique inconnu 
 

BAKARI BEN ALI 

N° licence non renseigné 
AS DE KAWENI 

Affiliation : 563982 
Non renseigné 

Manque : 
Vaccin antitétanique inconnu 
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Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

MICHEL EL BEN MANROUF  

N° licence non renseigné 

ESPOIR 
MTSAPERE 

Affiliation : 563880 

R4 
Manque : 
E.C.G 
Examen Ophtalmologue 

SAMIR CHAMBIDINNE 

N° licence non renseigné 
R3 

Manque : 
E.C.G 
Examen Ophtalmologue 

SAID MOIRAB EL-HAD 

N° licence non renseigné 
R4 

Manque : 
E.C.G sans nom de l’Arbitre 
Examen Ophtalmologue 

SAIDALI SAID JUNIOR 

N° licence 2 546 872 068 

ASJ 
MOINATRINDRI 

Affiliation : 545343 
R3 

Manque : 
E.C.G sans nom 
 

HOUSSEYN HOUMADI 

N° licence 2 546 853 448 

FM. JEUNES DE 
VAHIBE 

Affiliation : 582512 
R1 

Manque : 
E.C.G non interprété 
 

ATTOUMANI IBRAHIME 

N° licence non renseigné 
NDREMA CLUB Non renseigné 

Manque : 
E.C.G sans nom de l’Arbitre 
Examen Ophtalmologue  

 
 

La Commission insiste sur les points suivants : 
 

 L’interprétation de l’E.C.G doit OBLIGATOIREMENT porter le nom de l’Arbitre consulté. 

 Le dossier doit-être rempli INTEGRALEMENT et ne doit comporter AUCUNE rature. 

 Tout dossier incomplet sera dorénavant refusé. 

 Le numéro de licence de l’Arbitre, le club et son numéro d’affiliation doivent-être renseignés. 

 

Prochaine réunion 

 

.  
 
 
   Président                                                                                           Secrétaire général       
        

             

Dr Abdoulkarim ABAINE                                                           Baco Moussa ABDELKADER  
 
 
 


